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Problème avec des huissier de justice

Par cricri 39, le 27/01/2011 à 10:19

Bonjour, 
je dois contacté un huissier de justice pour faire expertiser des thuyas qui sont plantés à la
limite de propriétée du voisin mais pas dans les 50cm dont la loi nous impose. J'ai contacter
un huissier de justice qui a refuser le dossier par ce que la voisine est la nounou de ses
enfants, et m'a conseiller un confrère. Cet autre huissier de justice, a pris rendez vous pour
voir le problème, mais sa secrétaire a téléphoné le jour du rendez-vous pour me dire qu'il
viendrait pas. Parce que lui aussi connait la voisine. En bref, j'ai perdu 2 jours,pour rien. De
plus ma voisine m'avait dit qu'elle avait des huissier dans la poche, et à mon conseiller
juridique qu'un huisser avait expertisé les thuyas et qu'ils étaient au norme. Mon conseiller
juridique a demandé les papier que l'huissier a donné, mais jusqu'à présent aucune nouvelle.

Que dois-je faire? est-ce que les huissiers ont le droit de refuser un dossier comme ça? 
Et si je trouve pas d'huisser, je pourrais plus rien faire???
merci d'avance.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


